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À Bruxelles, plusieurs outils existent pour 
intégrer la préservation du patrimoine 
au développement de la ville, qu’il 
s’agisse de mesures de protection 

(classement ou sauvegarde) au titre de monu-
ment ou de site, assorties ou non d’une zone de 
protection (Unesco pour certaines), d’une ins-
cription à l’inventaire, de la définition de zones 
d’intérêt culturel, historique, esthétique ou 
d’embellissement (ZICHEE), ou encore de plans 
règlementaires intégrant la dimension patrimo-
niale tels que le Règlement communal d’urba-
nisme zoné (RCUZ). 

Ces différents degrés de protection induisent 
des procédures spécifiques au travers de 
règles particulières auxquelles sont soumis les 
projets et, conformément aux dispositions du 
Code bruxellois de l’aménagement du territoire 
(CoBAT), de plans règlementaires ou de règle-
ments d’urbanisme. Le recours à une demande 
d’avis de la Commission royale des Monuments 
et des Sites (CMRS) est prévu par les disposi-
tions du CoBAT. Par exemple, les demandes de 
permis d’urbanisme pour des projets sur un 
bien situé dans une zone de protection d’un 
bien protégé sont soumises à un avis indicatif 
de la Commission royale des Monuments et des 
Sites s’ils sont de nature à modifier les perspec-
tives vers et à partir de ce bien.  

Notons cependant que les classements les plus 
anciens (antérieurs à 1993 – date d’adoption de 
l’ordonnance patrimoniale régionale), comme la 
plupart des églises par exemple, ne donnaient 

pas lieu à des zones de protection. Dans son 
mémorandum 2019-2024, la CRMS proposait 
d’ailleurs de systématiser la mise en place d’une 
zone de protection autour des biens protégés 
(un rayon de 50 m par exemple) qui n’en bénéfi-
cient actuellement pas. 

À l’échelle territoriale régionale, le Plan régional 
de développement durable (PRDD), approuvé 
en 2018, qui traduit la vision territoriale du gou-
vernement bruxellois à l’horizon 2040, intègre 
lui aussi l’identification et la cartographie d’un 
réseau d’axes structurants patrimoniaux (bou-
levards urbains, anciennes chaussées, larges 
avenues plantées d’arbres d’alignement…). Ces 
derniers doivent constituer des pôles d’intérêt 
régional auxquels il faut donner une nouvelle 
valeur qualitative en accordant une attention 
particulière aux interventions contemporaines, 
à concevoir en lien avec la topographie et l’his-
toire de ces lieux.

Si ces différents outils (dont les zones de pro-
tection1 autour des monuments historiques et 
les RCUZ sont sans doute aujourd’hui les plus 
opérationnels pour la CRMS) sont destinés à as-
surer le maintien d’un environnement de quali-
té directement autour du bien classé, il n’existe 
cependant pas véritablement de dispositif ou 
d’outil spécifique au secteur du patrimoine qui 
permette de sauvegarder et de garantir la mise 
en valeur d’une vue urbaine à valeur patrimo-
niale, de son architecture et de ses formes ur-
baines, qu’il s’agisse d’un patrimoine classé ou 
non. 

1. Voir l’article de Harry Lelièvre 
et Catherine Leclercq dans 
cette publication.
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Un très grand nombre de bâtiments, de voiries 
ou de quartiers à valeur patrimoniale ne font 
par ailleurs l’objet d’aucune mesure de recon-
naissance patrimoniale. Ils offrent pourtant une 
variété de typologies qui façonnent de manière 
exceptionnelle le paysage bruxellois et consti-
tuent des ensembles urbains aux détails riches 
et variés. 

L’ÉVALUATION DES VUES : UN 
IMPÉRATIF POUR LA CRMS

Préserver, depuis le domaine public, les cônes 
de vues et les perceptions lointaines vers les 
éléments bâtis ou paysagers fortement identi-
taires, ménager et mettre en valeur les vues de 
certains quartiers patrimoniaux remarquables 
relèvent d’une stratégie indispensable d’aména-
gement des paysages urbains qui contribuent à 
la qualité du cadre de vie en ville. 

L’exercice d’évaluation d’impact d’un projet vers 
et depuis des vues lointaines ou des points de 
vue stratégiques de la ville n’est cependant pas 
un exercice facile, d’autant que la tridimen-
sionnalité du relief très vallonné du paysage 
bruxellois est difficilement et rarement traduite 
ou représentée dans les dessins de projet qui fi-
gurent dans les dossiers de demande de permis 
soumis à l’avis de la CRMS. 

Si l’exercice d’analyse n’est pas simple, la ré-
ponse n’est jamais binaire et l’évaluation néces-
site toujours une démarche d’analyse plurielle. 
Forte de sa composition collégiale et pluridisci-
plinaire, et en l’absence d’outils régulant le sky-
line incluant les vues éloignées, la CRMS tâche 
toujours d’intégrer dans ses analyses et travaux 
une évaluation de l’impact des projets sur les 
vues, sous l’angle de la dimension patrimoniale 
à l’échelle du paysage urbain. Ce spectre d’ana-
lyse concerne tant les avis qu’elle remet sur des 
demandes de permis, portant sur des projets 
de bâtiments ou de réaménagement de la voi-
rie (protégés ou non), que les avis rendus sur 
certains plans ou règlements à l’échelle de la 
Région, des communes et/ou d’une zone terri-
toriale donnée. 

La CRMS accorde dans ce cadre une attention 
particulière à évaluer l’impact de la construc-
tion d’immeubles de grande hauteur sur le 
paysage. Il s’agit d’un sujet délicat qui n’est pas 
neuf, mais qui suscite encore de vifs débats. 
Jusqu’à la fin du XIXe siècle, la hiérarchisation 

des édifices était surtout liée à leur charge sym-
bolique. Depuis les innovations technologiques 
de la révolution industrielle qui permettent une 
construction en hauteur moins onéreuse et 
plus rapide, des édifices aux fonctions moins 
symboliques (immeubles résidentiels ou de bu-
reaux) ont gagné en hauteur et rivalisent désor-
mais avec des bâtiments plus emblématiques. 

Consciente qu’ils peuvent être aujourd’hui 
encore une réponse à la densification, à la ré-
génération urbaine ou à la fabrique d’un pay-
sage métropolitain, la CRMS évalue les projets 
d’immeubles hauts sur base d’une analyse fine 
et plurielle, incluant la compréhension des 
contextes et des enjeux particuliers de chaque 
projet. Elle évalue si ces immeubles s’intègrent 
et façonnent la ville positivement ou, au 
contraire, risquent d’en altérer les perspectives, 
la scénographie et la hiérarchisation des élé-
ments constitutifs de certaines rues, quartiers, 
paysages ou lignes d’horizon chargés d’histoire 
et de symboles. 

La régulation du skyline est souvent le résultat 
de longs processus, propres à un urbanisme 
démocratique, dans lequel la CRMS estime 
toutefois que les considérations patrimoniales, 
esthétiques, architecturales et paysagères de-
vraient avoir une place plus importante. Ceci 
serait facilité par un support qui permettrait 
d’inventorier, réactualiser et diffuser les points 
de vue et les vues remarquables, ainsi que les 
différentes servitudes de vue existantes en ré-
gion bruxelloise. L’ensemble de ces documents 
cartographiés constituerait un outil d’informa-
tion et d’aide à l’évaluation et à la délivrance des 
permis2. 

Les exemples qui suivent illustrent quelques 
avis de la CRMS et concernent des projets de 
règlement, des plans d’urbanisme ou des de-
mandes de permis d’urbanisme. Rappelons 
que les avis de la CRMS sont publics et qu’ils 
peuvent être consultés et téléchargés sur le site 
de la CRMS3. 

LE RÈGLEMENT RÉGIONAL 
D’URBANISME ET SON 
RAPPORT SUR LES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES

Le Règlement régional d’urbanisme (RRU)4 est 
un outil qui cadre les dispositions relatives aux 
caractéristiques urbanistiques des bâtiments et 

2. Ce travail est en cours à 
urban.brussels, voir l’article 
de Cecilia Paredes dans cette 
publication.

3. https://crms.brussels/avis.

4. https://urbanisme.irisnet.
be/lesreglesdujeu/les-regle-
ments-durbanisme/le-regle-
ment-regional-durbanisme-rru.
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de leurs abords (gabarit, volume, esthétique, 
solidité des constructions…) et qui édicte des 
règles relatives à l’aménagement de l’espace 
public. Dans l’avis5 qu’elle a rendu en avril 2019 
sur un projet de modification (toujours en cours) 
de ce règlement, la CRMS a invité à ce que les 
articles qui règlent les hauteurs des construc-
tions ne se limitent pas à évaluer les projets à 
partir des hauteurs de référence d’un seul côté 
de la rue, comme le projet de texte le prévoyait. 

Bruxelles est en effet faite de reliefs et de pers-
pectives paysagères constituées de voiries 
bâties de part et d’autre. Elles font la richesse 
et la spécificité des quartiers bâtis sur base de 
règles fondamentales urbanistiques dont cer-
taines sont héritées du XIXe siècle. La CRMS 
plaide donc pour des règlements qui cadrent 
les gabarits des constructions en fonction des 
largeurs de voirie, des immeubles d’en face, des 
effets de pente et des différences de hauteur ré-
sultant du dénivelé de sol, le cas échéant. Elle 
invite aussi à des règles spécifiques pour les 
immeubles d’angle : la manière de construire 
les terrains d’angle devrait sortir du champ des 
règlementations et être gérée au cas par cas en 
fonction du bon aménagement des lieux6.

Elle a aussi saisi l’occasion de cet avis pour 
rappeler l’importance d’intégrer un contrôle 
rigoureux de hauteur des nouvelles construc-
tions pour garantir un cadre cohérent et har-
monieux entre les différentes constructions 
situées le long d’une rue ou, à défaut, situées 
dans le même îlot, en cas d’ensemble architec-
tural de qualité, pour ne pas porter préjudice 
à la valeur paysagère de la rue. À défaut, elle 
craint une menace de taille pour l’ensemble du 
tissu urbain existant, qui fait la physionomie de 
Bruxelles et la richesse de ses rues et quartiers. 
 

LE PROJET DE PLAN 
D’AMÉNAGEMENT DIRECTEUR 
(PAD) « LOI » ET SON RAPPORT 
SUR LES INCIDENCES 
ENVIRONNEMENTALES 

Le Plan d’aménagement directeur (PAD) est un 
outil d’aménagement de compétence régionale 
qui permet de définir en un seul mouvement 
les aspects stratégiques et règlementaires d’une 
stratégie urbaine. Cet outil récent occupe dé-
sormais une place importante dans la hiérarchie 
des plans régionaux. L’enjeu principal du Plan 
d’aménagement directeur du quartier Loi, dit 
« PAD Loi » et dont le périmètre est délimité par 
l’avenue des Arts, la rue Joseph II, la chaussée 
d’Etterbeek et les rues Guimard et de Lalaing, 
est d’améliorer la qualité de vie dans ce quar-
tier. Citons comme objectifs la (ré)introduction 
de mixité dans le quartier (bureaux, logements, 
commerces et équipements), la volonté de 
casser « l’effet couloir » par la création de che-
minements transversaux et d’espaces publics 
de qualité, la mise en valeur de l’axe de la rue 
et enfin la création des conditions pour res-
tructurer les implantations de la Commission 
européenne. 

Autant d’objectifs théoriques louables si leur 
traduction ne passait pas par une démesure en 
termes de densification et de gabarits , ce qui a 
donné lieu, en novembre 2019, à un avis très dé-
favorable de la CRMS sur le projet approuvé par 
le Gouvernement en première lecture en mai 
2019. Sur dix des îlots concernés par le PAD Loi, 
quatre pouvaient en effet contenir deux tours ; 
les six autres, une seule. Sur un total de qua-
torze tours : huit pouvaient s’élever jusqu’à une 
hauteur de 100 m, cinq à 120 m et une à 155 m 
(FIG. 1A ET 1B)7. 

Pour la CRMS, même si les tours étaient de 
qualité architecturale, elles étaient à cet en-
droit inacceptables dans la mesure où leur 
édification, tel qu’en attestent les photomon-
tages, impacteraient l’ensemble du paysage ur-
bain de la Région et particulièrement plusieurs 
de ses quartiers patrimoniaux remarquables : 
la perspective monumentale des arcades du 
Cinquantenaire, le quartier des Squares, le quar-
tier royal (parc de Bruxelles, place Royale, place 
des Palais) et le quartier Léopold lui-même, qui 
a pourtant déjà été amplement bouleversé et 
mis à mal dès les années 1950 par sa mutation 
en zone essentiellement administrative dédiée 

5. Voir l’avis intégral : https://
crms.brussels/sites/default/
files/avis/637b/BXL60125_637b_
LEG_RRU.pdf.

6. Le respect des règles n’est 
pas le seul élément de décision. 
L’autorité qui statue doit aussi 
juger de l’opportunité du projet 
et du respect du « bon aména-
gement des lieux », un principe 
essentiel en matière d’urba-
nisme. Il vise l’intégration et la 
compatibilité d’un projet avec 
l’environnement immédiat, bâti 
ou non. Son appréciation peut 
se faire par référence à divers 
éléments tels que les caractéris-
tiques du quartier, l’impact sur 
le voisinage, la densité d’occu-
pation du sol… L’autorité admi-
nistrative est seule compétente 
pour porter cette appréciation. 
Elle y recourt pour formuler 
chaque décision relative à une 
demande de permis.

7. Ces images sont extraites 
du projet de PAD Loi auquel 
le GRBC a mis fin le 12 mai 
dernier. Elles ne sont donc pas 
illustratives du travail en cours 
autour de la nouvelle vision 
partagée. Les projets PAD sont 
présentés dans l’entretien mené 
avec Perspective dans cette 
publication.

8. Voir l’avis intégral : https://
crms.brussels/sites/default/
files/avis/649/BXL20546_649_
MuseeduChat_11.pdf.

FIG. 1A ET 1B
PAD Loi. Photomontages. Images extraites du 
dossier CRMS BXL40192. Avis rendu lors de la 
séance no 646 bis (13/11/2019). 
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FIG. 1C
Impact de la tour The One 
sur la vue sur les Arcades du 
Cinquantenaire (A. de Ville de 
Goyet, 2019 © urban.brussels). 
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en partie à l’implantation des bâtiments de 
l’Union européenne 

Alors que le PAD Loi n’avait pas encore été ava-
lisé, pas plus que les plans des projets urbains 
aux visions similaires qui l’ont précédé, une 
première tour, appelée The One, est sortie de 
terre en 2019. En septembre de la même année, 
le Conseil d’État en annulait le permis… Mais la 
tour déjà construite confirme l’impact patrimo-
nial désolant sur les arcades du Cinquantenaire 
(FIG. 1C) et le quartier des Squares. Déjà sur les 
plans de projet urbains précédents, la CRMS 
avait alerté des risques d’impact sur le paysage 
urbain de projets de telles émergences . 

À la suite de l’avis de la CRMS, mais aussi des 
vives réactions de plusieurs autres acteurs, le 
PAD Loi fit l’objet d’une révision fondamentale. 
Le travail de révision est toujours en cours, 
mais la CRMS en apprécie d’ores et déjà les 
effets : les différents projets d’amplitude qui 
se développent dans le périmètre ont en effet 
en commun de renoncer aux « émergences » 
envisagées, en accordant une meilleure place 
à la réutilisation des bâtis existants et l’amélio-
ration des intérieurs d’îlot. L’Union européenne 
elle-même annonce avoir renoncé à la tour de 
155 m prévue dans l’îlot 130. Une remise à plat 
de l’ensemble du projet était donc nécessaire. 

C’est le sens des démarches entreprises par le 
gouvernement depuis la fin 2021.

DÉMOLITION-RECONSTRUCTION 
DU NO 6 DE LA RUE ROYALE POUR 
UN BÂTIMENT DESTINÉ AU MUSÉE 
DU CHAT ET DU DESSIN D’HUMOUR

En janvier 2020, la CRMS a souscrit au principe 
de construction d’un nouveau musée, entre le 
Brussels Info Place (BIP) (qui occupe trois bâti-
ments classés érigés en 1776, dans le cadre de 
la construction de la place Royale) et le Palais 
des Beaux-Arts de Victor Horta, à l’emplace-
ment de l’immeuble dit « 1930 » construit pour 
la Cour des comptes (permis de construction 
de 1936), et aujourd’hui désaffecté8 (FIG. 2A ET 
2B). 

Sans s’opposer à une écriture contemporaine, 
la Commission a cependant invité à une im-
portante révision du projet, au bénéfice d’une 
meilleure transition entre l’architecture néoclas-
sique initiale, les différents projets réalisés aux 
XIXe et XXe siècles, et le nouveau bâtiment XXIe 
pour un plus grand respect des fondamentaux 
de la composition du quartier Royal et des liens 
forts et cohérents unissant l’ensemble des bâti-
ments. L’enjeu de ce projet consistait pour elle 



140 Bruxelles Patrimoines 36    Automne 2022140

12
à réussir une intégration du nouveau bâtiment 
dans le paysage néoclassique du quartier royal, 
comme cela s’organise subtilement depuis près 
de deux siècles : Saintenoy, Balat, Horta, Polak,… 
Tout le long des XIXe et XXe siècles, le quartier 
royal sera en effet en évolution constante et 
s’adaptera à la ville moderne mais il conserve-
ra toujours sa remarquable cohérence urbaine 
avec des interventions témoignant d’une maî-
trise absolue de l’art de la transition urbaine. 

Pour respecter les logiques de sobriété et 
d’unicité qui caractérisent le quartier Royal, la 
CRMS a demandé une diminution du gabarit 
du nouveau bâtiment ainsi qu’une révision de 
la matérialisation des façades pour garantir une 
meilleure intégration chromatique et matérielle 
du nouveau musée au quartier Royal, et d’éviter 
un effet « phare » de nuit, du fait d’un traitement 
extérieur massivement vitré.  
 

CONSTRUCTION D’UN IMMEUBLE 
À APPARTEMENTS PLACE 
SAINCTELETTE

La CRMS a émis un avis défavorable en avril 
2019, confirmé en 2021, motivé par le gabarit 
hors norme d’un projet de construction à un 
endroit particulièrement visible et stratégique 
près du carrefour de la place Sainctelette9. La 
tour blanche de 14 étages à l’aspect mono-
lithique serait implantée en bordure du canal, 
en face des Halles des Producteurs, qui sont 
classées. Outre son impact sur l’immeuble clas-
sé, elle serait également en rupture avec les 
quartiers riverains repris en zone d’intérêt cultu-
rel, historique, esthétique ou d’embellissement, 
et dont plusieurs biens figurent à l’inventaire 
du patrimoine architectural de la commune de 
Molenbeek-Saint-Jean. 

Pour la CRMS, le projet hypothèque en effet la 
qualité des vues vers le canal et la cohésion 
avec les quartiers existants, de la même ma-
nière que le projet nécessitant la démolition 
d’une partie des bureaux de la banque KBC aux 
nos 12-14 de l’avenue du Port et la reconstruction 
de logements, hôtels, bureaux, équipements 
collectifs et commerces10. Elle plaide pour que 
les opérations immobilières de grande enver-
gure le long du canal fassent l’objet d’une in-
tégration plus harmonieuse et équilibrée aux 
rives, aux quartiers voisins avec leurs habitants 
et au paysage urbain (FIG.3A ET 3B).

CONCLUSION 

Formaliser un dispositif capable de protéger 
des vues et des skylines bruxellois, un vœu 
pieux ? Concilier conservation du patrimoine 
et développement de la ville , qu’il soit effectif 
ou symbolique, restera un exercice délicat que 
les plans et directives urbanistiques ne parvien-
dront jamais à résoudre dans une approche 
binaire. L’analyse fine, au cas par cas, en fonc-

FIG. 2A ET 2B
Photomontages. Le futur Musée du Chat et du dessin d’humour 
dans son environnement (© Atelier d’Architecture Pierre 
Hebbelinck). Dossier CRMS BXL20546. Avis rendu lors de la 
séance no 649 (15/01/2020). 
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tion des projets, des lieux et des enjeux reste 
essentielle. La CRMS accorde également une 
grande importance au débat. Ceci ne devrait 
cependant pas empêcher, conformément 
aux intentions du Plan régional de dévelop-
pement durable , d’améliorer les outils pour 
sauvegarder, par une démarche d’urbanisme 
de qualité, un cadre urbain à valeur patrimo-
niale, son architecture et ses formes urbaines 
et d’en permettre la mise en valeur ainsi que 
l’évolution harmonieuse, au regard des fonc-
tions urbaines, des besoins contemporains, 
en relation avec l’ensemble de la ville. 

Comme évoqué plus haut, une première étape 
pourrait être de redonner un véritable rôle 
structurel d’aide à la décision, voire d’outil ré-
glementaire, aux cartes des années  7011 et aux 
servitudes de vues du début du XXe siècle12 à 
réactualiser, d’identifier les perspectives et/
ou couloirs de vue à protéger dans le skyline 
bruxellois, et de mettre sur pied un outil de 
géoréférencement et de mesure géométrique 
capable de rendre réellement compte de l’im-
pact des projets sur les vues. Il s’agirait de créer 
les conditions des meilleures évaluations pos-
sibles, y compris de la qualité du projet, par les 
différents acteurs, avec bien entendu l’espoir 
que les dimensions de patrimoine et de paysage 
urbain pèsent le poids qu’elles méritent dans les 
arbitrages et décisions finales, qui doivent clore 
les processus d’urbanisme… 

La CRMS est soucieuse que l’on puisse conci-
lier mémoire et projet, approche patrimoniale 
et approche contemporaine, au niveau de l’ur-
banisme et du paysage comme on le fait pour 
un bâtiment ou un site. Il ne s’agit pas forcé-
ment de tout conserver, mais il est important 
de transformer en cohérence avec le récit qui 
fonde la ville dans son ensemble. Elle encou-
rage une intégration harmonieuse des projets 
à la ville existante et aux paysages urbains, à 
l’échelle du quartier et de la ville, avec une at-
tention particulière pour la valorisation des 
paysages patrimoniaux remarquables et les 
grandes perspectives urbaines.

9. Voir l’avis intégral : https://
crms.brussels/sites/default/
files/avis/676/MSJ20214_676_
PU_Charbonnage_88a90.pdf.

10. Voir l’avis intégral : https://
crms.brussels/sites/default/
files/avis/625/MSJ20213_625_
KBC_0.pdf.

11. Voir la contribution de Géry 
Leloutre et Sarah Capesius, et 
celle de Cecilia Paredes dans 
cette publication.

12. Voir l’article de Judith le 
Maire de Romsée dans cette 
publication.  

FIG. 3A
Projet d’une tour de 14 étages, quai des Charbonnages 88-90. 
Dossier CRMS MSJ20214. Avis rendu lors des séances no 676 
(14/07/2021) et no 636 (03/04/2019). 

FIG. 3B
Vue de la place Saintelette et du quai des Charbonnages en 
2015 (M. Vanhulst © urban.brussels). 
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